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Cabinet 
Direction des sécurités 

Arrêté préfectoral désignant les centres de vaccination contre la COVID-19 
dans le département de la Gironde 

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine, 
préfète de la Gironde, 

VU le code de la santé publique, son titre Ill et notamment ses articles L. 3131-15, L. 3131-16 et 
L.526-1 ; 

VU la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire et notamment 
son article 1 ; 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

VU le décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment le VIII 
bis de l'article 55-1 ; 

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment le VIII 
bis de l'article 53-1 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 mars 2019 nommant Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'avis du directeur général de l'agence régionale de santé en date du 15 janvier 2021 ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale ; 

CONSIDERANT que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de covid-19; que 
l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte l'enjeu sanitaire d'une protection 
rapide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d'adapter l'offre de 
vaccination en fonction des publics ; qu'à cette fin, il importe de désigner des centres de vaccination, 
après examen de leurs capacités fonctionnelles ; 

CONSIDERANT que les dossiers d'ouverture des centres de vaccination listés en annexe du présent 
arrêté répondent aux lignes directrices établies par le ministère de la santé visant à fixer les 
conditions à respecter pour la mise en place de centres de vaccination, destinés dans un premier 
temps à la vaccination de l'ensemble des professionnels répondant aux critères fixés dans la 
première phase et, à compter du 18 janvier, aux personnes âgées de plus de 75 ans ; 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 60 60 
www.qironde.gouv.fr 1/3 



SUR PROPOSITION de la directrice adjointe de la délégation départementale de la Gironde de 
!'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine : 

ARRÊTE 

Article 1 : La vaccination contre la covid-19 peut être assurée dans les centres visés en annexe 
à compter de la publication du présent arrêté au profit des populations ciblées dans la phase 1 de 
la campagne nationale de vaccination 2021. 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice de cabinet de la préfète, les sous
préfets d'arrondissement, le directeur de la délégation départementale de l'Agence Régionale de 
Santé Nouvelle-Aquitaine, le président du conseil départemental, les maires des communes et 
présidents d'établissements publics de coopération intercommunale concernés, les chefs 
d'établissements accueillant les centres de vaccination sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes de l'État en 
Gironde. 

Bordeaux, le 

LA PRÉFÈTE, 

Fabienne BUCCIO 
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ANNEXE 
à l'arrêté préfectoral du 15 janvier 2021 

désignant les centres de vaccination contre la Covid-19 
dans le département de la Gironde 

Mairie d'Arcachon 
Salle polyvalente du Tir au Vol 

10, Allée du Parc 
33120 ARCACHON 

Maison de santé de Blaye 
1, rue Nicole Girard Mangin 

33390 BLAYE 

Centre Hospitalier Universitaire 
Site de Pellegrin 

1 , place Amélie Raba Léon 
33076 BORDEAUX 

Centre Hospitalier Universitaire 
GH Saint André 

1, rue Jean Burguet 
33000 BORDEAUX 

Centre départemental de vaccination 
Maison départementale de la Santé 

2, rue du Moulin Rouge 
33200 BORDEAUX 

Centre de santé mutualiste Gallieni 
Pavillon de la Mutualité 

45, Cours Galliéni 
33000 BORDEAUX 

Nouvelle Clinique du Tondu 
Service d'accueil et de soins 
46 A, avenue Jean Alfonséa 

33270 FLOIRAC 

Centre hospitalier Sud-Gironde 
Centre de vaccination 

40, rue des Frères Saint Blancard 
33210 LANGON 

Centre hospitalier d'Arcachon 
Avenue Jean Hameau 

33260 LA TESTE DE BUCH 

Hôpital Suburbain du Bouscat 
97, avenue Georges Clémenceau 

33491 LE BOUSCAT 

Centre hospitalier de Libourne 
112, rue de la Marne 
33505 LIBOURNE 

Communauté d'agglomération du Libournais 
Gymnase Jean Mamère 
14, boulevard de ·Quinault 

33500 LIBOURNE 

Clinique mutualiste du Médoc 
Pavillon de la Mutualité 
64, rue Aristide Briand 

33340 LESPARRE 

Centre Hospitalier Universitaire - GH Sud 
Avenue du Haut Lévèque 
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33600 PESSAC 

MSP Bagatelle 
Maison des consultations 
303, rue Frédéric Sévène 

33400 TALENCE 


